
 1 

Sommaire 
 
 
 
 
 
 
A- La d®marche participative dô®laboration du projet de territoire .........................................  p 3 
 1- Le contexte et la méthodologie ............................................................................................  p 3 
 2- Déroulement ........................................................................................................................  p 3 
 
 
B- Le territoire, son contexte et son organisation institutionnelle ..............................................  p 7 
 1- Une mosaïque de micro territoires .......................................................................................  p7 
 2- Un patrimoine historique, architectural, culturel et 

  naturel remarquable .............................................................................................................  p 7 
 3- Le Pays, une entité reconnue et un p®rim¯tre dôaction ........................................................  p 11 
 
 
C- Les caractéristiques démographiques et socio-économiques .................................................  p 13 
 1- Un pays à forte dominante rurale.........................................................................................  p 13 
 2- Un territoire bien intégré vis-à-vis de lôemploi ...................................................................  p 17 
 3- Les spécificités du tissu productif du pays ..........................................................................  p 19 
 4- Des acteurs en faveur du développement économique 

    de lôemploi et de lôinsertion tr¯s pr®sents,.........................................................................  p 24 
 5- Une urbanisation du territoire et une ®volution de lôhabitat 
      différenciée selon les secteurs géographiques ....................................................................  p 27 
 6- Des services à la population et des équipements structurants .............................................  p 29 
 7- En mati¯re dôenvironnement ................................................................................................  p 37 
 
 
D- La stratégie de développement .................................................................................................  p 39 
 1- De lôEtat des lieux au diagnostic : identifier les enjeux ......................................................  p 39 
 2- Du Diagnostic au projet : donner de la cohérence ...............................................................  p 42 
 3- Du Projet ¨ lôAction : déclinaison opérationnelle de la stratégie  
       de développement ..............................................................................................................  p 46 
  Objectif transversal : Organisation et fonctionnement, animation de  
                                    Charte du territoire ...........................................................................  p 46 
  Objectif n°1 :            Cr®er les conditions dôun environnement ®conomique attractif.......  p 48 
  Objectif n°2 :            Prendre en compte et anticiper lôévolution des ressources  
                                    humaines ¨ lô®chelle du territoire .....................................................  p 50 
  Objectif n°3 :            Sôappuyer sur la valorisation des ressources locales pour d®velopper 
                                    une image attractive et mobilisatrice du territoire ...........................  p 52 
  Objectif n°4 :            Répartir et développer les services au public ...................................  p 54 
  Objectif n°5 :            Ma´triser lôurbanisme, le d®veloppement de lôhabitat et  
                                    lô®volution des paysages ..................................................................  p 56 
  Objectif n°6 :            Affirmer la place des activités culturelles et associatives ................  p 57 
 
 



 2 

 
 

Le Mot du Président du Pays, 

 
 
 
 
Le Pays du Chinonais, fort de ses 81 communes regroupées au sein de 8 communautés de 
communes, vient de redéfinir un nouveau projet de territoire à travers sa Charte de développement 
pour 10 ans. 
 
La réflexion, engagée en mars 2005, a permis de mobiliser plus de 200 personnes sur le territoire. 
Au cot® des ®lus locaux, côest lôensemble de la soci®t® ç civile » qui a collaboré à ce travail en 
venant participer aux diverses commissions et aux réunions publiques qui se sont tenues. 
 
Aujourdôhui, le Pays du Chinonais est dot® dôun ensemble dôorientations qui sôappuient sur de r®els 
besoins pour vitaliser le territoire de façon équilibrée. 
Ces orientations r®sultent dôune volont® collective exprim®e par les acteurs du Pays et côest pour 
cela que notre projet de territoire est coh®rent et quôil trouvera la synergie n®cessaire ¨ sa mise en 
îuvre. 
 
Cette charte doit servir de référence dans les procédures de développement local qui seront mises en 
îuvre dans les ann®es qui viennent. Il y a, bien sur, lô®laboration prochaine dôun nouveau Contrat 
r®gional de Pays mais dôautres dispositifs peuvent se d®cliner de cette charte (LEADER+, Maison 
de lôemploi, etc...). 
 
Par ailleurs, notre charte doit °tre aussi un outil de n®gociation avec lôensemble de nos partenaires 
que sont lôEurope, lôEtat, la R®gion, le D®partement sans oublier le Parc Naturel Régional Loire-
Anjou-Touraine qui vient également de réviser sa Charte. 
 
Avec le PNR, nous devons identifier la valeur ajoutée que représente le territoire commun dôun Parc 
et dôun Pays. Côest pourquoi, nous avons décidé de renouveler notre convention de partenariat qui 
permettra dôarticuler le plus efficacement possible les actions des uns et des autres. 
 
 
A lôaube dôune nouvelle contractualisation avec le Conseil R®gional, je souhaite donc que notre 
Charte soit le socle de nos actions afin que le Pays du Chinonais b®n®ficie dôun d®veloppement 
harmonieux, dynamique et solidaire. 
 
 
 
 
 
 

Hervé NOVELLI  
Président du Pays du Chinonais 
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A. La démarche participative d'élaboration du projet de territoire 
 
 

1. Le contexte et la méthodologie 
 
L'opportunité de définir un second contrat avec le Conseil Régional du Centre, mais aussi la volonté de 
prendre en compte les nouvelles données socio-économiques, le nouveau schéma intercommunal et 
l'évaluation des actions mises en place dans les différents dispositifs ont amené le Pays du Chinonais à 
engager une révision de sa Charte adoptée en 1999. Ce temps de bilan et de prospective a permis d'établir un 
nouveau projet à 10 ou 15 ans partagé à l'interne comme à l'externe avec l'ensemble des partenaires du Pays. 
 
La méthodologie proposée par Ariane Développement Local

1
 s'est appuyée sur des techniques d'animation 

territoriale permettant de mobiliser et d'associer l'ensemble des acteurs à la dynamique et de favoriser la 
dimension prospective source de cohérence des actions et de cohésion des acteurs. 
 
Tout au long de la démarche d'élaboration de la Charte, Ariane Développement Local a eu le souci de 
prendre en compte les différents niveaux territoriaux en particulier les Communautés de Communes pour 
clarifier les rôles de chacun et faciliter ensuite la mise en oeuvre de la subsidiarité.  
 
C'est par une dynamique d'aller-retour entre l'expression des habitants (équipe prospective, réunions 
publiques, commissions) et une formalisation progressive que se sont précisés simultanément les éléments de 
diagnostic, le problème central du territoire, de même que la colonne vertébrale de la Charte (but, finalités, 
objectifs) et les actions à envisager.  
 
Les éléments issus de l'étude services réalisée également par Ariane Développement Local ont pu être 
intégrés à partir du travail en commissions. 
 
 

2. Déroulement 
 

La description détaillée des étapes de travail et des documents produits est disponible sur demande au 
Syndicat de Pays. 
 

 2.1 Première phase : évaluation ï diagnostic 
 
Après un temps de présentation publique de la démarche d'élaboration du projet de territoire le 4 mars 2005, 
une analyse de l'ensemble des données statistiques et cartographiques existantes a été réalisée. Ces données 
issues de différents organismes (INSEE, ASSEDIC, Observatoire Economique de Touraine, Communautés 
de Communes, évaluation des différentes procédures : Contrat de pays, ORAC, Leader+, ...) concernent la 
démographie, l'économie, l'offre en matière de services et d'activités et les ressources naturelles et 
culturelles.  
Pour compléter ces données chiffrées, quantitatives, des entretiens semi directifs ont été réalisés auprès de 
plus d'une trentaine de personnes originaires des différents secteurs géographiques et représentant les 
différentes familles d'acteurs (chefs d'entreprises, responsables associatifs, élus...) pour recueillir leur analyse 
et leur perception du territoire. Un temps de travail avec les techniciens de chaque Communauté de 
Communes a été également réalisé pour comprendre les difficultés et les enjeux de développement de 
chacune. 
 
Un document intitulé « Etat des lieux » reprend l'ensemble des données quantitatives et qualitatives issues 
des entretiens. 
 
Le diagnostic s'est appuyé sur les éléments d'état des lieux, les faiblesses, les contraintes, les atouts, les 
potentiels du territoire pour identifier et partager les principaux problèmes et en rechercher les solutions. 
Il a été élaboré par une équipe prospective (37 personnes) représentative des différentes composantes socio-
économiques et géographiques du territoire lors de deux séminaires les 29 et 30 avril 2005 et le 18 mai 2005. 

                                                 
1
 Les élus du Pays ont choisi la SCOP Ariane développement local (www.ariane-developpement.com) spécialisée dans 
lôaccompagnement du processus de d®veloppement territorial.  
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A partir des travaux de l'équipe prospective (identification des problèmes et enjeux de développement du 
territoire) trois réunions publiques ont été organisées pour associer les habitants à la réflexion. 
 
Elles se sont déroulées du 15 au 17 juin 2005, respectivement à Bourgueil, St Epain, Chaveignes, et ont 
rassemblé au total 135 personnes. 
Ces réunions ont permis de présenter les éléments d'état des lieux à l'échelle du Pays, de partager les enjeux 
de développement et de recueillir les attentes exprimées par les participants lors de temps de travail en petits 
groupes.  
 

2.2. Deuxième phase : propositions stratégiques 
 
Un troisième séminaire de l'équipe prospective, organisé le 5 juillet 2005, a permis, à partir d'un compte-
rendu exhaustif des débats, d'intégrer les éléments issus des réunions publiques dans le diagnostic et de 
formuler une première hypothèse de stratégie de développement comprenant :  
Ą L'expression des principes et des valeurs qui sous-tendent la démarche de développement (« les 
finalités »). 
Ą Le but vers lequel tendre en réponse au problème essentiel du territoire. 
Ą La manière de s'y prendre (« les objectifs stratégiques »). 
 
Cette formulation de stratégie a été présentée et validée lors du comité de pilotage du 22 juillet 2005. 
 
Puis une réunion de lancement des travaux des commissions a eu lieu le 23 septembre 2005 pour présenter la 
stratégie de développement, s'entendre sur les possibilités de mutualisation des compétences et fixer des 
modalités d'animation des groupes de travail dits « commissions ». 
 
Les commissions ont eu comme objet de préparer les objectifs opérationnels permettant de mettre en oeuvre 
concrètement la stratégie de développement et définir ainsi les idées, les projets, les thématiques à 
approfondir. 
Cette étape d'élaboration d'actions s'est appuyée sur les techniciens des différentes structures, organisations, 
et institutions oeuvrant sur le territoire. 
 
A partir des six axes opérationnels, six commissions ont été constituées : 
 
è COMMISSION N°1 : Cr®er les conditions dôun environnement ®conomique attractif 
 
è COMMISSION N°2 : Prendre en compte et anticiper lô®volution des ressources humaines ¨ lô®chelle du 

territoire 
 
è COMMISSION N°3 : Sôappuyer sur la valorisation des ressources locales pour développer une image    

attractive et mobilisatrice 
 
è COMMISSION N°4 : Répartir et développer les services au public 
 
è COMMISSION N°5 : Ma´triser lôurbanisme, le d®veloppement de lôhabitat et lô®volution des paysages 
 
è COMMISSION N° 6 : Mettre en réseau les activités culturelles et associatives 
 
Pour faciliter l'animation des commissions, une note de cadrage a été préparée par Ariane Développement 
Local. Pour chacune d'elle, deux référents politiques (un élu et un socioprofessionnel) et un référent 
technique ont été désignés.  
Ces différentes commissions se sont réunies 4 à 8 fois au cours de l'automne (26 réunions ï 83 participants). 
 
Des temps de travail réguliers avec les équipes d'animation des commissions ont eu lieu (3 et 4 novembre,  
19 et 21 décembre, 17 au 20 janvier) pour faire le point sur la méthode de travail et extraire les résultats 
obtenus.  
Toutes les réunions ont fait l'objet de comptes-rendus qui sont consultables en ligne sur un site Internet 
(http://ww2.mayeticvillage.fr/pays-du-chinonais). 
 
Parallèlement, l'étude sur les services à la population a démarré en novembre 2005 avec la réunion d'une 

http://ww2.mayeticvillage.fr/pays-du-chinonais
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commission « Services » puis une rencontre dans chaque Communauté de Communes pour compléter les 
éléments d'état des lieux (du 21 novembre au 2 décembre). 
 
Après validation par le comité de pilotage du 02 décembre 2005, les six commissions se sont à nouveau 
réunies 2 fois chacune, les 19 et 20 décembre 2005 puis du 13 au 20 janvier 2006 pour affiner les objectifs 
opérationnels, les décliner en actions et intégrer les ®l®ments issus de lô®tude sur les services. 

 
Quatre groupes de travail proposés par la Commission « Services » ont été mis en place et se sont réunis 1 à 
2 fois (décembre 2005 et janvier 2006) : 
V Transport 
V Enfance 
V Santé 
V Personnes âgées 
 
Ces diff®rents temps de travail ont associ® des partenaires ext®rieurs au territoire dans un souci dôouverture 
et de pr®paration pragmatique du plan dôactions. 
 
Une première synth¯se de lôensemble de ce travail a ®t® r®alis®e par Ariane Développement Local et 
présentée au comité de pilotage le 13 février 2006. 
 
En parall¯le, le Pays a proc®d® ¨ lô®valuation du contrat pr®c®dent et des groupes de travail ont continu® ¨ 
fonctionner pour approfondir des champs dôactions. 
 
Le document final reprend la démarche, le diagnostic et la stratégie de développement présentés au Comité 
Syndical du Pays, le 03 mars 2006. 
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Carte de situation du Pays du Chinonais 
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Ce chapitre s'appuie sur les éléments d'état des lieux recueillis au cours de la démarche d'élaboration de la 
Charte et de la réalisation de l'étude sur les services à la population. Des documents complets sont disponibles 
auprès des instances du Pays. 

 
 

B. Le territoire, son contexte et son organisation institutionnelle 
 
 

1. Une mosaïque de micro territoires  
 
Situ® aux marges de lôAnjou et du Haut Poitou, aux confins de la Touraine, le Pays du Chinonais recouvre le 
quart sud-ouest du d®partement de lôIndre-et-Loire sur une superficie de 1477 km² (cf. carte page 6). Il 
représente 13% de la population du département. 
 
Le Pays du Chinonais poss¯de une g®ographie et une histoire fond®es sur une remarquable diversit®. Côest 
une zone de relief où se juxtaposent différents terroirs bien caractérisés, et découpée par un réseau 
hydrographique dense (la Loire, La Vienne et LôIndre). 
 
Le Pays se structure autour des chefs-lieux de cantons permettant dôoffrir des services au public et aux 
entreprises en accueillant les fonctions administratives de base. Côest autour dôun p¹le structurant (Chinon), 
et de cinq autres pôles secondaires (Azay le Rideau et Ste Maure de Touraine Bourgueil, Richelieu et LôIle-
Bouchard) que se d®veloppent et sôorganisent les bassins de vie. 
Les axes fédérateurs du Val de Loire et du Val de Vienne forment lôossature de ce territoire alliant une 
vocation touristique, une activité agricole, artisanale et industrielle très dynamique. 
 
Dôun point de vue paysager, le Chinonais est une r®gion vallonn®e, aux plateaux calcaires (g®n®ralement 
cultiv®s), marqu®s de lôentaille des rivi¯res Vienne et Indre, et du fleuve Loire qui constituent ç lô®pine 
dorsale è des paysages. Ces voies navigables dôhier ont ®t® g®n®ratrices dôune activit® ®conomique qui a fix® 
la population le long des vallées. Ces dernières possèdent une grande valeur paysagère, culturelle et 
écologique. Le paysage et les modes de vie sont très marqués par les confluences ligériennes. 
 
Par ailleurs, un formidable patrimoine architectural et historique confère une valeur rare à ce pays : châteaux, 
églises, abbayes, grands sites, mais aussi un patrimoine rural et « paysan » fait de fermes de caractère, de 
loges de vignesé.  
 
 

2. Un patrimoine historique, architectural, culturel et naturel 
remarquable 

 

 2.1 Le Pays du Chinonais, gardien des messages de lôHistoire 

 
Lieu de séjour et de résidence privilégié des Rois de France à partir du Xème siècle, le Chinonais bénéficie 
dôun h®ritage historique qui se traduit par une richesse architecturale exceptionnelle (ses ch©teaux et ses 
demeures ¨ lôimage de la vall®e de la Loire), une richesse culturelle, un certain art de vivre, des savoir-faire 
traditionnelsé 
 
Le Chinonais fut ®galement le lieu dôinspiration de nombreux artistes. Aujourdôhui, les souvenirs de po¯tes, 
écrivains, sculpteurs font partie de la mémoire collective. Rabelais, Balzac ont largement puisé dans le 
patrimoine historique et humain du Chinonais. La Devinière (maison natale de Rabelais) et le château de 
Saché ont été leurs lieux de retrait. Plus récemment, Calder choisissait le Chinonais comme port dôattache. 
Aujourdôhui, ce patrimoine repr®sente un produit dôappel touristique qui sôinscrit dans le contexte de 
dimension internationale Touraine- Vallée de la Loire quôil convient de promouvoir ¨ sa juste valeur. 
 
Le Pays du Chinonais, côest aussi une multitude de sites naturels, b©tis, class®s et prot®g®s dont les plus 
importants sont situés le long de la Loire et de la Vienne. 
Le paysage naturel et le patrimoine local constituent une richesse et une valeur emblématique du Pays du 
Chinonais : objet de d®couverte et dô®tonnement, r®servoir dôune grande diversit® ®cologique. Cette 
mosaµque dô®cosyst¯mes originaux, fragiles doit °tre pr®serv®e et valoris®e. 



 8 

Paysages du Pays du Chinonais -  
Les différents terroirs du Pays  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

     
La Loire à Chouzé sur Loire   Céréaliculture à Crissay-sur-Manse  Arboriculture à Vallères 
 
 
 

       
   Vignoble à Cravant les Côteaux    La Vienne à Antogny-le-Tillac 
 
 
 
 

Photos : Sylvie Ruau et David Darrault (Photothèque du Pays du Chinonais) 
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 2.2 Un patrimoine naturel diversifié 
 
Pays de confluence, irrigu® par la Loire, la Vienne et lôIndre, le Chinonais pr®sente un patrimoine naturel 
riche et vari® qui sôorganise ¨ partir dôune alternance de vall®es et de plateaux.  
Ce réseau hydrographique dense a façonné une organisation spatiale caractéristique : une implantation 
lin®aire de lôhabitat le long des limites des plaines inondables (ligne de villages aux pieds des coteaux, eux-
m°mes creus®s de caves, dôhabitations troglodytiques et surmontés de vignobles ou de bois), accueillant 
peupleraies et pr®s mais aussi la culture de lôosier le long de ces zones inondables. 
Par contre, les zones de plateaux ont entra´n® une forte dispersion de lôhabitat en une multitude de hameaux. 
Terres propices aux cultures, lôactivit® ®conomique repose sur la c®r®aliculture et lô®levage. Les secteurs du 
Sud du Chinonais (Richelais, Sud du canton de Sainte-Maure) se caractérisent par ce type de paysage en 
opposition avec les paysages situés au Nord de la Vienne (cf. carte page 8). 
 
Dôune mani¯re g®n®rale, les trois cours dôeau majeurs du Chinonais aliment®s tout au long de leur parcours 
par de multiples petites rivi¯res pittoresques comme la Veude, la Manse,é contribuent ¨ la beaut® du cadre 
naturel du Pays : 
 
- Plaine maraîchère de vallée, massif forestier, arboriculture et viticulture sur le Ridellois ; 
- Paysage forestier, viticole et de maraîchage sur le Bourgueillois ; 
- Vignoble, céréaliculture, paysage de bocage et de confluence sur le canton de Chinon ; 
- Vignoble et paysage de vallée sur le Bouchardais ; 
- Plateaux céréaliers du Richelais et de la région de Sainte-Maure-de-Touraine. 
 
 

 2.3 Un riche patrimoine bâti rural 
 
Les atouts du paysage Chinonais sôarticulent aussi autour de la qualit®, de lôauthenticit® et de lôesth®tique de 
son architecture rurale et traditionnelle. En effet, le bâti ancien tient une grande place dans le paysage du 
Chinonais. Lôaction conjugu®e de lôHomme et de la nature en a fait le fondement de sa culture locale. Le 
patrimoine local Chinonais témoigne de cette constante complicité, étroitement liée à la civilisation rurale 
des siècles passés. 
 
Il se compose dôune grande vari®t® de types de constructions ou dô®difices r®pondant ¨ des usages tr¯s 
diversifiés : certains sont li®s aux pratiques cultuelles (chapelles, croix, calvaires), dôautres aux activit®s 
domestiques et à la vie sociale (puits, fontaines, lavoirs, fours, moulins, loges de vignes, etc.). Ces 
innombrables petites constructions caract®risent lôarchitecture locale et sont des marques emblématiques de 
lôhistoire du Pays du Chinonais. 
De plus, lôarchitecture du patrimoine b©ti repose essentiellement sur le tuffeau et lôardoise (®l®ments forts de 
lôimage du territoire) ce qui contribue ¨ renforcer lôidentité du Pays du Chinonais.  
 
 

     
Rue Gambetta ̈  LôIle-Bouchard   Rue Voltaire à Chinon 

 
 

    
   Village de Crissay-sur-Manse 
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Les Communautés de communes du Pays du Chinonais 
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3.  Le Pays, une entité reconnue et un périmètre d'action 
 
 3.1 Un territoire entièrement couvert en EPCI à fiscalité propre 

 
Le Syndicat mixte du Pays du Chinonais se compose de 81 communes réparties sur 6 cantons et regroupées 
au sein de 8 communautés de communes : 
 

Ą Pays de Richelieu (16 communes, 8524 habitants) 
Ą Rive Gauche de la Vienne (9 communes, 3107 habitants) 
Ą Véron (4 communes, 7367 habitants) 
Ą Pays d'Azay le Rideau (12 communes, 12 363 habitants) 
Ą Pays de Bourgueil (9 communes, 12 540 habitants) 
Ą Rivière, Chinon, St Benoît la Forêt (3 communes, 10 525 habitants) 
Ą Bouchardais (15 communes, 7139 habitants) 
Ą Sainte Maure de Touraine (13 communes, 11 622 habitants) 

 
Le Pays est totalement couvert en Etablissement Public de Coopération Intercommunale à fiscalité propre 
depuis le 1

er
 janvier 2003 (cf. carte page 10). 

 

 3.2 Une forte présence du Parc Naturel Régional Loire Anjou Touraine 
 
Le PNR Loire-Anjou-Touraine, créé en 1996, comprend au total 136 communes (66 en Indre-et-loire et 70 
en Maine-et-Loire (cf. carte ci-dessous). Il concerne cinq Pays : le Saumurois, Loire en Layon, Vallées 
dôAnjou, Loire-Nature et Chinonais. Jusquôalors, 18 communes du Pays du Chinonais nô®taient pas inclues 
dans le PNR mais la r®vision de la Charte du Parc actuellement en cours pr®voit lôint®gration de quelques 
communes, notamment du Ridellois. 
 
Une convention de partenariat a été signée en mars 2001 entre le Pays du Chinonais et le Parc Naturel 
Régional Loire Anjou Touraine. Les chartes des 2 structures ayant été révisées, cette convention sera revue  
au cours du 1

er
 semestre 2006 afin de d®finir la valeur ajout®e dôun territoire commun entre un PNR et un 

Pays. 
 

Territoire du PNR Loire Anjou Touraine  et du Pays du Chinonais 
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 3.3 Une structure juridique 
 
Créé en avril 1998, le Syndicat Mixte du Pays du Chinonais regroupe le Conseil Général d'Indre et Loire, la 
Communauté de Communes du pays dôAzay le Rideau, la Communauté de Communes du pays de 
Bourgueil, le Syndicat Intercommunal du Val de Vienne (qui rassemble les Communautés de Communes du 
Véron, de la Rive Gauche de la Vienne et de Rivière-Chinon-Saint Benoît) et le Syndicat Mixte Touraine 
Sud Ouest (qui rassemble les Communautés de Communes du Bouchardais, de Richelieu, et de Sainte-
Maure-de-Touraine. 
 
Il est administré par un Comité syndical de 30 membres et un Bureau de 6 membres. Il a pour mission la 
mise en oeuvre des procédures publiques de développement local et la réalisation d'études à l'échelle du 
Pays. 
 

 3.4 Différents dispositifs d'action 

 
F Un Conseil de développement  

 
Conformément à la loi « Voynet è du 25 juin 1999 et ¨ son d®cret dôapplication du 19 septembre 2000, le 
Pays du Chinonais a cr®® un Conseil de d®veloppement qui sôest mis en place le 1er juillet 2002. Compos® 
de 35 membres, il sôest dot® dôune structure juridique sous forme dôassociation. 
Il est organisé autour de trois collèges :  
V le collège des institutions (11 membres) : organismes consulaires, organisations patronales, syndicats de 

salariés. 
V le collège des personnalités qualifiées (13 membres) : organismes de développement, structures sociales, 

d'enseignement, organisations touristiques... 
V le collège des  associations (11 membres). 
 

F Le Contrat de Pays 
 
Un premier Contrat de Pays a été conclu avec le Conseil Régional du Centre le 19 février 2001 pour une 
durée de 5 ans. Ce dispositif a permis de soutenir ¨ hauteur de 9 millions dôeuros de cr®dits r®gionaux un 
programme dôactions portant sur le d®veloppement ®conomique, touristique, agricole, socio culturel, 
patrimonial, urbain. 
Ce Contrat a fait lôobjet dôune ®valuation (voir document annexe ¨ la Charte sur lô®valuation). 
 

F Le programme dôinitiative communautaire LEADER+ 
 
Le Pays du Chinonais fait partie des 140 Groupes dôAction Locale (GAL) sur le plan national et met en 
îuvre un programme LEADER+ autour du th¯me fédérateur de la valorisation des produits locaux jusquôen 
2008.  
Ce dispositif permet de soutenir des op®rations de promotion, de communication, dôing®nierie, dô®tudes... sur 
les produits touristiques, agricoles, culturels, naturels, patrimoniaux du Pays du Chinonais. 
 

F LôOp®ration de Restructuration de lôArtisanat et du Commerce (ORAC) 
 
Depuis le mois de janvier 2004, une ORAC est en cours sur le Pays. La ma´trise dôouvrage de celle-ci est 
assurée par la Chambre de Métiers. Depuis le début de la procédure, après le Comité de Pilotage du 20 mars 
2006, 116 artisans et/ou commerçants ont pu être soutenus dans leurs projets de développement. 
Le Bureau de lôartisanat, antenne d®centralis®e de la Chambre de M®tiers pr®sente sur le Chinonais depuis 
1979, joue un r¹le important dans lôanimation de lôORAC. 
 

Résumé : 
 
Façonné par l'histoire, riche d'une diversité étroitement liée à sa géographie (confluence) le territoire du 
Pays du Chinonais s'est structuré dans l'action (contrats de pays, Leader+, ORAC...) depuis une vingtaine 
d'années.  
Aujourd'hui il rassemble 8 micro territoires organisés en Communautés de Communes et représente 13% de 
la population du Département d'Indre et Loire. 
Cette mosaïque s'inscrit presque en totalité dans le périmètre du Parc Naturel Régional Loire Anjou 
Touraine. 
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C.  Les caractéristiques démographiques et socio-économiques 
 
 

1. Un Pays à forte dominante rurale 
 
Au Recensement Général de la Population de 1999, le Pays du Chinonais comprenait 71.633 habitants, soit 
une légère hausse de 1,16% par rapport ¨ 1990 (70.783 habitants) (+0,2%/an). Elle sôexplique par un solde 
migratoire positif et un solde naturel ¨ lô®quilibre. Cette hausse est sensiblement la m°me (+1,13%) entre 
1999 et 2004/2005 pour les 32 communes du Chinonais recensées.  
 
Le Pays rassemble de nombreuses communes sans quôaucune dôentre elles ne concentre une proportion tr¯s 
importante dôhabitants. Il compte deux p¹les ruraux, Chinon et Avoine/Beaumont en V®ron qui regroupent ¨ 
eux deux moins dôun cinqui¯me de la population. Bien que de taille modeste, ces deux pôles, contigus, 
exercent une certaine attraction sur lôespace environnant. 
 
Seulement 7 communes ont plus de 2.000 habitants dont 8.712 à Chinon qui est le principal pôle urbain du 
Pays. 
 
Le Chinonais est à forte dominante rurale. Il compte moins de 8% dôurbains parmi ses habitants ; ceux-ci 
r®sident aux franges de lôaire urbaine de Tours. Avec en moyenne 48 habitants au kmĮ (densit® moyenne du 
département 90), la densité du Pays est cependant relativement élevée pour un Pays qualifié de « rural ». 
 

 1.1 Lôapport migratoire moteur dôune relative croissance démographique 
 
Au cours de la dernière décennie, le Pays du Chinonais a connu une légère augmentation de la population, 
contrairement à la plupart des Pays ruraux. La dynamique démographique du Chinonais est restée positive en 
dépit des mouvements naturels devenus défavorables ou nulle au cours des dix dernières années. Le nombre 
de décès, légèrement supérieur à celui des naissances, est la conséquence de la structure par âge de la 
population.  
 
Avec un certain pouvoir attractif, le territoire présente un bilan migratoire positif, spécialement au regard de 
ce quôil ®tait dans les ann®es 80. Les migrations sont toutefois moins importantes que dans les autres Pays 
ruraux et la population semble davantage stabilisée. 
 
Néanmoins, cette évolution moyenne cache de fortes disparités entre les différentes parties du territoire. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Source : INSEE 2001 
 

 

 1.2 Un dynamisme démographique hétérogène 

 
La densité démographique est plus forte et la d®mographie plus dynamique sur lôaxe lig®rien et sur les 
franges nord-est du Pays (cf. carte page 14). 
 
Par ailleurs, il existe une sous représentation de la classe d'âge des 20-39 ans et une sur représentation des + 
de 60 ans par rapport à l'ensemble du département (mais comparable aux autres territoires ruraux de la 
Région Centre).  

0-19 ans 20-29 ans 30-59 ans 60 ans et +

0

5

10

15

20

25

30

35

40

45

Profil des arrivées, des départs et des "stables" en 1999 (%)

Arrivées

Départs

Stables



 14 

 
 
 

La population du Chinonais et son évolution entre 1990 et 1999 
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Source INSEE ï 
RGP 1999 

Chinonais (en %) Indre-et-Loire (en %) 

0-19 ans 23,9 23,8 

20-39 ans 24,1 28,2 

40-59 ans 25,6 25,7 

+ de 60 ans 26,4 22,4 

 
Le vieillissement de la population est surtout sensible au sud et sud-est du territoire. Pour un indicateur de 
vieillissement

2
 de 110 sur lôensemble du Pays (contre 94 pour lôIndre-et-Loire), celui-ci est de 132 sur le 

canton de Richelieu, 123 sur le canton de Sainte-Maure, 139 sur le canton de LôIle-Bouchard. 
 
A noter que les estimations de population réalisées récemment dans chaque Communauté de Communes 
confirment les tendances observées entre 1990 et 1999 (variation de -0,19% par an à +0,46% par an selon les 
intercommunalités) : 

 Une augmentation plus prononcée dans la partie Nord-Est sous l'influence de l'agglomération 
tourangelle. 

 Une perte de population dans les centres bourgs, particulièrement prononcée à Chinon (une perte de 543 
habitants entre 1999 et 2005, la population passant de 8712 à 8169). Dans tous les territoires l'accueil de 
familles se fait plutôt dans les communes rurales. 

 Un exode des jeunes sur l'ensemble du territoire et une arrivée de personnes âgées dans les chefs lieux de 
canton. 
 
 
 

Résumé : 
 
Une population de 71.633 habitants majoritairement rurale qui se maintient grâce à l'apport de population 
extérieure. 
Une augmentation de la population au Nord Est du Pays sous l'influence de l'agglomération Tourangelle. 
Une tendance à l'exode des jeunes et à l'arrivée de personnes âgées dans les bourgs centre.  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                 
2
  Nombre de personnes de 60 ans et plus pour 100 jeunes de moins de 20 ans. 
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2. Un territoire bien intégré vis-à-vis de l'emploi 
 
 
Relativement éloign® de lôagglom®ration de Tours, le Pays du Chinonais b®n®ficie dôune certaine autonomie 
dans son mode de développement économique. Le territoire ayant conservé un caractère rural marqué, les 
activités agricoles, artisanales et touristiques y sont très pr®sentes. Par ailleurs, le p¹le nucl®aire dôAvoine 
ainsi que sa sous-traitance repr®sentent une manne dôemploi tr¯s importante (1350 emplois pour la centrale 
nucléaire). 
 

 2.1 Un taux d'emploi élevé et un pôle d'emploi influent  

 
Le Pays du Chinonais comptait 5.943 entreprises en 2004 (fichier SIRENE) et un total de 23.500 emplois 
pour une population active de 31 000 personnes environ soit un taux dôemploi de 75% avec de grandes 
disparités entre les cantons. 
De ce point de vue, le canton de Chinon possède le taux dôemploi le plus ®lev® avec bien davantage 
dôemplois que dôactifs. Le canton de Sainte-Maure-de-Touraine, moins dépendant des emplois basés dans le 
canton de Chinon, est plus proche de lô®quilibre. Les autres cantons du Pays sont ¨ vocation davantage 
résidentielle. 
 
Le bassin d'emploi principal du Pays est constitué du bassin d'Avoine ï Chinon dont l'aire d'influence s'étend 
à une grande partie du Pays à  l'exception de la frange Sud Est. Quatre autres pôles d'emplois exercent une 
influence :  

 Celui de Tours : très fortement sur les cantons d'Azay le Rideau, Ste Maure de Touraine et l'Ile 
Bouchard, mais également sur Chinon. 

 Celui de Saumur : sur le canton de Bourgueil (10 à 15% des actifs) et de Chinon. 

 Celui de Poitiers : sur le canton de Richelieu (+ de 20% des actifs) 

 Celui de Châtellerault : sur la frange sud du Pays. 
 
Cependant, le Pays du Chinonais reste d®ficitaire en terme dôemplois par rapport ¨ la population active et 
4000 personnes environ vont travailler dans lôagglom®ration tourangelle (les axes de communication tels que 
TER et autoroutes favorisent ce phénomène). Le Pays entretient également des relations domicile-travail 
avec les p¹les de Saumur (49), Poitiers et Ch©tellerault (86). Ces migrations alternantes nôont cess® de cro´tre 
depuis 20 ans (1 personne sur 2 en 1982 à un peu plus d'1 personne sur 3 en 1999 travaille et réside dans la 
même commune) (cf. cartes page 16). 
 
 

 2.2 Des difficultés persistantes 
 
Le Pays du Chinonais se trouve confronté à des difficultés persistantes en mati¯re dôemploi qui concernent 
plus particulièrement les publics féminin, jeune et de plus de 50 ans dont les taux de chômage restent 
nettement plus élevés que les 26 autres Pays ruraux de la Région Centre ainsi que du département et du 
territoire national. 
 
Les difficultés relatives à la demande et ¨ lôoffre dôemploi se caractérisent par : 
V Un taux de chômage élevé : 9,6% au mois de mars 2005 contre un taux départemental de 8,7%, un taux 

régional de 8,7%. Ce taux reste néanmoins en deçà du taux national de 9,9%. 
 
V A la fin du 1

er
 trimestre 2005, 4 139 demandeurs dôemploi (toutes cat®gories confondues) ®taient 

recensés sur le Pays du Chinonais contre 4027 à la fin du 1
er
 trimestre 2004, soit une hausse de 2,8%. 

Toutefois, cette dernière se ralentit puisque la hausse avait été de 9,6% entre le 1
er
 trimestre 2003 et le 1

er
 

trimestre 2004. 
 
V Une proportion de jeunes de moins de 25 ans très préoccupante dans les demandeurs dôemploi de 

catégorie 1 : 21,1% contre 16,7% en France (18,5% en région Centre et 18,7% en Indre-et-Loire) (chiffre 
à la fin du mois de mars 2005).  

 
V Une proportion importante de femmes parmi les demandeurs dôemploi : 59% des 4139 demandeurs 

d'emploi du territoire (fin mars 2005). Celles-ci restent plus touchées par le chômage de longue durée 
même si le Pays du Chinonais reste relativement bien placé de ce point de vue puisque la part des 
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demandeurs dôemploi de cat®gorie 1 de plus dô1 an est de 27,5% contre un taux national de 31% (31,3% 
en région Centre et 28,5% en Indre-et-Loire). Toutefois, le chômage de longue durée tend à progresser 
ces dernières années. 

 
V Une évolution importante des chômeurs de plus de 50 ans : 17% des DEFM en 2002, 20% en 2004. 

Souvent victime de licenciements économique, leur faible niveau de qualification ne leur permet pas de 
retrouver un emploi dans leur m®tier dôorigine. 

 
Le ch¹mage des femmes sôexplique par leur bas niveau de qualification (80% des employ®s non qualifi®s) et 
par des problèmes de mobilité. Malgré une évolution vers le secteur tertiaire, les femmes ont peu accès aux 
emplois des secteurs en tension : bâtiment, agriculture, hôtellerie. Elles restent inscrites dans des métiers où 
les demandes sont beaucoup plus nombreuses que les offres (services aux personnes, gestion et 
administration). 
 
Par ailleurs, le marché de l'emploi se caractérise par une offre saisonnière et fluctuante liée aux travaux 
agricoles et aux besoins de sous-traitance sur le pôle nucléaire d'Avoine. 
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3. Les spécificités du tissu productif du Pays 
 
La fonction publique constitue le principal employeur du territoire avec plus de 7.000 emplois (centre 
hospitalier, éducation, action sociale). L'agriculture est le second secteur d'activité (3.350 actifs). 
Le pôle nucléaire d'Avoine emploie directement 1.350 personnes. 
5.943 entreprises sont répertoriées dans le fichier SIRENE (2004) (87% de petites entreprises). 11.234 
emplois salariés étaient proposés par les entreprises privées en 2003 (source UNEDIC) (10.811 en 1999) 
dont : 

 26% dans l'industrie (22% pour le département) 

 13,5% dans la construction (10% pour le département) 

 60,5% dans le tertiaire (68% pour le département) 
 
Comparé aux autres Pays ruraux de la région Centre, le Pays du Chinonais possède une activité économique 
relativement dynamique avec un taux de création d'entreprises plus élevé. 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Source : INSEE 2003 

 
 
3.1  Lôagriculture, une activit® fondamentale pour le Pays du Chinonais 

 
Lôagriculture du Pays du Chinonais est une des bases du d®veloppement du territoire. Malgr® la baisse du 
nombre d'exploitations (35% entre les 2 RGA) et la crise viticole, côest un ®l®ment moteur et un des pivots de 
lô®conomie locale dans cette zone rurale ; elle est essentielle dans lô®quilibre du tissu rural. 
Lôagriculture du Chinonais est confort®e par les productions traditionnelles de qualit® telles que les vins en 
Appellation dôOrigine Contr¹l®e (A.O.C) de Chinon, Bourgueil, Saint-Nicolas-de-Bourgueil et Touraine-
Azay-le-Rideau et le fromage « A.O.C Sainte-Maure-de-Touraine ».  
 
Ces productions labellis®es sont compl®t®es par dôautres productions présentant une très forte spécificité à 
lôint®rieur du territoire Chinonais, comme la truffe et lôasperge du Richelais ou encore lôarboriculture et 
lôosi®riculture en Ridellois. 
 
Le grandes cultures se concentrent surtout sur les cantons de lôĊle-Bouchard, Richelieu, Sainte-Maure-de-
Touraine. Environ 700 producteurs de c®r®ales sont recens®s ¨ lô®chelle du Pays. 
 
Quant ¨ lô®levage, les cantons dôAzay-le-Rideau, de Bourgueil et de Chinon qui présentent de vastes zones 
inondables, concentrent 70 % des Surfaces Toujours en Herbe (STH). 
Lô®levage bovin, repr®sente 310 exploitations pour 15 600 t°tes de b®tail. Les cantons dôAzay-le-Rideau et 
de Sainte-Maure-de-Touraine concentrent plus de la moitié du cheptel du Pays du Chinonais.  
Lô®levage caprin constitue lôautre dominante locale avec 110 exploitations du fait notamment de 
lôappartenance du Pays ¨ lôaire de production de lô « AOC Sainte-Maure-de-Touraine ». 
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2.212 exploitations agricoles en 1998 dont 1160 
dites professionnelles 

3350 actifs 

14% des chefs d'exploitation ont moins de 35 ans 
(15% pour le département) 

27% des chefs d'exploitations ont de 35 à 44 ans 
(28% pour le département) 

 
 

F Des productions traditionnelles à haute valeur ajoutée : 
 
La viticulture : plus de 80 % de la surface du vignoble du Pays du Chinonais se concentrent sur les cantons 
dôAzay-le-Rideau, de Bourgueil, Chinon et lôIle-Bouchard. Au total, ce sont environ 3830 ha de vignes en 
« Appellation dôOrigine Contr¹l®e » qui sont recensés sur le Pays. 
 
Lôarboriculture est très présente sur le Ridellois dont 80 % des surfaces sont occup®es par des vergers. Côest 
un bassin de production significatif ¨ lô®chelle du d®partement (40 % de la surface). Sur le canton dôAzay-le-
Rideau, on comptabilise 605 hectares de pommiers et 125 hectares de poiriers. 
 
Lôosi®riculture est une fili¯re ¨ forte valeur ajout®e dont la transformation sôeffectue sur place par 
lôinterm®diaire de la coop®rative de vannerie de Villaines-les-Rochers. Ce village sôest totalement organis® 
autour de cette activité qui représente 70% de la production totale française. 
 
La trufficulture et la culture de l'asperge : Si aujourdôhui la truffe ne repr®sente pas encore pour le Pays du 
Chinonais une production dominante (environ 35 hectares), elle demeure une des composantes fortes de 
lôimage de ce territoire. 
Le Richelais est aujourdôhui le berceau de relance de la production de la truffe. Le march® annuel de 
Marigny-Marmande (de retentissement national) permet dô®couler la production encore modeste. Mais de 
nombreuses truffières sôappr°tent ¨ entrer en phase de productioné 
Egalement dans le Richelais, la culture de lôasperge a été relancée au début des années 60, et poursuivie dans 
les ann®es 90 par une politique dôaide ¨ la plantation, ce qui a permis une nette progression des surfaces 
plant®es en asperge et en terme de qualit® gr©ce ¨ lôintroduction de vari®t®s hybrides et de nouvelles 
techniques culturales. 
Le Richelais compte actuellement pr¯s de 80 ha dôaspergeraies pour une quarantaine de producteurs. 
Certains se sont regroupés pour valoriser la production et promouvoir le terroir (Association de valorisation 
et de promotion de lôasperge du Richelais). 
 
D'autres productions spécifiques sont également présentes : le melon représente 265 ha, la culture du 
Chanvre est localisée dans le canton d'Azay le Rideau. On peut citer encore le noyer et la bruyère. 
 
La forêt représente 30.000 ha dont 6.000 pour la forêt domaniale de Chinon. La filière bois compte 6 
entreprises de 1ère transformation et 9 entreprises de 2ème transformation. Quelques entreprises de meubles 
sont présentes, ainsi qu'un mini-pôle bois à Avoine (séchage du bois). 
 
 

 Une industrie caractérisée par le pôle nucléaire et un tissu de TPE ET PME 
 
Le Pays du Chinonais nôa pas d®velopp® de grands secteurs industriels, ¨ lôexception du pôle nucléaire 
dôAvoine, install® sur le territoire depuis 1959. Lôarriv®e tardive des moyens de communication et la 
concentration des ressources et de la population sur lôagglom®ration tourangelle en sont les principales 
raisons. 
 
Le pôle nucléaire dôAvoine et les activit®s de sous-traitance qui lui sont li®es constituent lôessentiel de 
lôactivit® de ce secteur industriel. La centrale nucl®aire emploie directement 1350 personnes et presque 
autant d'emplois sont induits dans le cadre de la sous-traitance. 
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Ce ph®nom¯ne a contribu® ¨ lô®mergence dôun tissu de petites et moyennes entreprises (95% des 
établissements emploient moins de 10 salariés) porteuses de projets de développement et créatrices 
dôemplois. 
 
114 entreprises répertoriées en 2004 employaient 2.211 personnes soit 26% des salariés du Pays dans le 
secteur privé. 
 
8 entreprises comptent plus de 100 employés dans le secteur de : maintenance industrielle/chaudronnerie, 
logistique et transports, meubles, moulage plastique, sous-traitance nucléaire, chaux et enduits. 
Toutefois des pertes d'emplois ont eu lieu ces dernières années dans les communes de Ste Maure de Touraine 
et Azay le Rideau (fermetures dôimportantes entreprises). 
 
 

 Un tissu artisanal prépondérant et spécifique 
 
Lôartisanat offre, sur le Pays du Chinonais, une structuration originale au regard du D®partement dôIndre-et-
Loire et de la R®gion Centre et accueille des secteurs dôactivit®s li®s aux traditions ax®s sur la qualit® et ¨ 
forte valeur ajoutée qui contribuent largement à son image (transformation de produits agricoles typiques, 
vannerie, ameublement, m®tiers du b©timent, restauration du patrimoine b©ti, artisanat dôarté).  
 
La densit® artisanale du Chinonais est de 15 artisans pour 1000 habitants contre 13 pour lôensemble de 
lôIndre-et-Loire. Les 1.102 entreprises répertoriées en 2003 employaient environ 2.500 salariés. 
La pr®sence du Bureau de lôartisanat (antenne d®concentr®e de la Chambre de M®tiers) sur le Chinonais 
depuis 1979 est donc prépondérante pour le dynamisme de ce secteur professionnel. 
 

Source : CMA 
37 ï Etude 
préalable à 
lôORAC 2003 

 
Pays du Chinonais 

 
Indre-et-Loire 

 Entreprises 
 

% % 

Alimentation 
 

191 17 13,5 

Production 
 

216 20 17,5 

Bâtiment 
 

431 39 38,5 

Services 
 

264 24 30,5 

 
Le Pays se distingue des référentiels que sont le Département et la Région par le poids plus important de 
lôactivit® alimentaire et de production. Au sein de ce dernier secteur, les activit®s pr®pond®rantes sont ç le 
bois et lôameublement » (27%), le « Travail des métaux » (16%), le « Papier et lôimprimerie » (14%), ainsi 
que la « Fabrication dôarticles divers ». 
 
Le b©timent reste lôactivit® majeure du Chinonais avec pr¯s de 40% dôentreprises artisanales. Les travaux de 
couverture, de plomberie, dôam®nagement et de finition, et de menuiserie sont les activités dominantes. 
 
Le Chinonais b®n®ficie dôun patrimoine b©ti cons®quent qui n®cessite des besoins constants en r®novation. 
Ces caract®ristiques en font un v®ritable p¹le de comp®tence sôexportant au-delà du Chinonais. 
 
En revanche, les activités de services sont sous-représentées au regard de la moyenne départementale ce qui 
peut °tre une explication aux difficult®s de lôemploi f®minin ®voqu®es plus haut. 
 
Lô®tude pr®alable ¨ lôORAC r®alis®e par la Chambre de M®tiers en 2003 a montré que dans les 5 à 10 ans à 
venir, on peut sôattendre ¨ une masse importante de d®parts ¨ la retraite ce qui pose la probl®matique de la 
transmission et de la reprise des entreprises au sein de lôartisanat du Chinonais. 
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 Des services dédiés à la santé, à l'éducation et à l'action sociale 
 
Le Chinonais bénéficie d'un phénomène de déconcentration de services de l'Agglomération Tourangelle. 
C'est le cas de l'Université de Tours avec la présence du Centre Universitaire du Chinonais. 
Par ailleurs, la déconcentration croissante des services sociaux, des mesures et dispositifs en faveur de 
l'emploi et de la formation, le partenariat entre le Centre Hospitalier Universitaire et l'Hôpital de Chinon... 
favorisent le Pays du Chinonais en terme de services présents sur son territoire. Malgré tout, les secteurs 
relativement éloignés du pôle de centralité que constitue Chinon restent à l'écart de ces services. 
 
 

 Une présence commerciale concentrée dans les pôles urbains 
 
Les commerces se répartissent sur le territoire à partir des chefs-lieux de canton. En 2003, il en existait 857 
sur lôensemble du Pays du Chinonais pour un total de 2.572 emplois avec une prépondérance du secteur 
« commerces de détail et réparation d'articles domestiques ». Le commerce représente environ 40 % des 
établissements inscrits au registre du commerce et 19 % des emplois salariés.  
Il existe sur le Pays 14 supermarchés (de 300 à 2.500m2) et 2 hypermarchés. 
Concernant le commerce de moins de 300 mĮ (alimentaire et non alimentaire), lô®volution du nombre de 
point de vente a connu une baisse de 6,2% entre 1999 et 2004 pour une moyenne départementale de -3,4%. 
62% des commerces sont implantés dans les communes de plus de 2.000 habitants. La densité moyenne de 
8,6 commerces pour 1.000 habitants cache de grandes  disparités (environ 12% de la population du Pays ne 
dispose d'aucun commerce alimentaire de proximité). 
Globalement, les pôles commerciaux sôarticulent autour des chefs-lieux de canton qui jouent un rôle de pôle 
de proximité (Bourgueil, Richelieu, l'Ile Bouchard, Azay le Rideau et Ste Maure de Touraine). Chinon 
constitue un pôle qui rayonne sur une majeure partie du Pays. 
 
 

 Le Pays du Chinonais : un potentiel touristique remarquable 
 
Situé en partie sur le parcours de la vallée de la Loire, le Pays du Chinonais est le second pôle touristique 
dôIndre-et-Loire apr¯s Tours. Vitrine touristique du Pays, les ch©teaux dôAzay-le-Rideau, dôUss® et de 
Chinon participent fortement ¨ la renomm®e internationale du Val de Loire. Le ch©teau dôAzay-le-Rideau 
(188 00 visiteurs en 2005) est le 4

ème
 monument le plus visité en Région Centre, le château de Rigny-Ussé le 

5
ème

 (120 000) et le château de Chinon le 7
ème

 (101 000). Les autres chefs lieux de canton (Bourgueil, l'Ile 
Bouchard, Ste Maure de Touraine et Richelieu) constituent des villes relais avec une offre en petit 
patrimoine, musées et gastronomie. 
 
L'offre réceptive est estimée à 25.385 lits (selon la méthode de calcul de l'Observatoire National de 
Tourisme), soit 328 lits touristiques pour 1.000 habitants (228 Ą au niveau de la Région Centre). Si les 

hôtels sont essentiellement concentrés à Chinon et Azay le Rideau, les gîtes ruraux sont assez bien répartis 
sur l'ensemble du Pays.  
La fréquentation des grands sites a tendance à baisser depuis plusieurs années. Elle représente une clientèle 
captive très importante.  
Plus globalement, le Chinonais participe à la dynamique touristique de la Vallée de la Loire. 
 
Le Chinonais possède un potentiel de produits touristiques très attractif (un riche patrimoine historique, 
architectural, culturel, associé à la qualité des sites et des paysages) mais insuffisamment exploité pour 
diverses raisons : 

 Une communication dispersée 

 Une difficulté de positionnement : entre Val de Loire, Vienne et Indre, entre Anjou et Touraine... 

 Un manque de lisibilité de l'offre 

 Une absence de coordination entre les acteurs, et notamment les offices de tourisme 

 Un cloisonnement des activités touristiques, culturelles et sportives 

 Une obsolescence des syst¯mes dôexploitation et de commercialisation 

 Une absence de grands projets touristiques, voire dôune politique de d®veloppement touristique 
coh®rente ¨ lô®chelle du Pays. 

 Manque de lien avec lôarri¯re pays au-del¨ de lôaxe est-ouest très structurant 
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Au-delà de ces données, il existe un lien transversal qui apparaît nettement dès les premiers contacts avec la 
région : la qualité de vie. Celle-ci sôappuie sur des caract®ristiques communes ¨ lôensemble du Pays mais 
aussi sur des particularismes propres à chaque territoire.  

 

 

 

Fréquentation touristique en 2004/2005 Nombre de nuitées 

Hôtels à l'année (2004) 143 588 (154 532 en 2003) 

Durée moyenne des séjours 1,5 

Nuitées étrangères 41,5% (45,3% en 2003) 

Campings (mai à septembre 2005) 146 499 (en hausse par rapport aux années 
précédentes)  

Durée moyenne des séjours 3,4 

Nuitées étrangères 51,5% 

Fréquentation des principaux sites touristiques en 2005 Nombre dôentrées 

Château d'Azay le Rideau 187 856 (en baisse par rapport aux années 
précédentes)  

Château de Rigny-Ussé 120.000 (en baisse par rapport aux années 
précédentes) 

Château de Chinon 101 000 (stable) 

         

        Source : CRT 
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4. Des acteurs en faveur du développement économique, de l'emploi et 
de l'insertion très présents 
 
Le Pays du Chinonais est particulièrement bien doté en structures agissant dans le domaine du 
d®veloppement ®conomique, de lôemploi, et de lôinsertion. En effet, outre les partenaires habituels comme les 
consulaires, les communaut®s de communes,... chaque canton b®n®ficie dôun p¹le de proximit® qui fait le 
relais des prestations de lôANPE, de la Mission Locale et qui, pour certains dôentre eux, mettent ¨ disposition 
du personnel aupr¯s dôemployeurs priv®s et publics. De plus, dôautres organismes interviennent ¨ lô®chelle 
du Pays. 
 

4.1 Au service de lôemploi et de lôinsertion 
 

 Agence Locale pour lôEmploi et antenne ASSEDIC implantées à Chinon. 
 Mission Locale du Chinonais : implantée à Chinon, elle intervient sous forme de permanence et de 

référents délégués dans tous les pôles de proximité. 
 

 F Les pôles de proximité : 
 

 Agir pour lôemploi dans le Richelais 
 Inter Travail Services Bourgueil (ITS) à Bourgueil 
 Maison des Initiatives Locales pour lôEmploi (MILE) ¨ Sainte-Maure 
 Association Ridelloise pour lôEmploi, la Formation et lôInsertion (AREFI) 
 Action Pour lôEmploi en Bouchardais (APEB) 
 Une association est en gestation dans le Véron 

 

 F Autres structures  intervenant sur le Chinonais : 
 

 Fond Local Emploi Solidarité (FLES), 

 Le Territoire de Vie Sociale (Touraine Sud-Ouest) du Conseil Général. 

 4 associations intermédiaires (cantons de Richelieu, Ste Maure de Touraine, Chinon et Bourgueil) et 

une entreprise de travail temporaire d'insertion à Bourgueil. 

 Les jardins du coeur à Avoine et des chantiers d'insertion dans les Communautés de Communes de 

Chinon et du Véron. 

 

Dans le domaine de la formation tout au long de la vie, AFPA, GRETA (Atelier Pédagogique Personnalisé), 

le Bureau de lôartisanat (formation aux m®tiers de conjoint collaborateur), Association Lire et Dire (lutte 

contre lôillettrisme), IDFORSS... 

Depuis lôan dernier, la Mission Locale porte le Point Relais Conseil dans le Chinonais afin de mettre en 

îuvre la Validation des Acquis de lôExp®rience (VAE). 

 

 4.2 En matière de développement économique 

 
F Structures intervenant ¨ lô®chelle du Pays du Chinonais : 

 ALPHA-DIL (Plate-forme dôInitiative Locale) ¨ Chinon, 

 ADUC (Agence de D®veloppement et dôUrbanisme du Chinonais), 

 Les services économie des 8 communautés de communes du Pays, 

 Le Syndicat mixte du Pays du Chinonais par lôinterm®diaire de ses proc®dures contractuelles 

(Contrat régional de Pays, LEADER+). 

 

F Structures apportant des services déconcentrés sur le territoire :  

 Chambre de Métiers avec une antenne décentralisée sur le Pays du Chinonais (Bureau de 

lôartisanat) : mise en îuvre dôune Op®ration de Restructuration du Commerce et de lôArtisanat 

(ORAC), 

 Chambre de Commerce et dôIndustrie (1 r®f®rent territorial), 
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 Chambre dôAgriculture, 

 Agence de Développement de la Touraine, 

 Observatoire économique de Touraine, notamment dans le cadre de la convention Syndicat de Pays ï 

Observatoire (mise ¨ disposition de donn®es, prestation de cartographieé). 

 

 4.3 Le secteur agricole 

 
Outre la Chambre dôagriculture, le Pays du Chinonais b®n®ficie dôacteurs locaux dynamiques sur le territoire 

avec le Groupement de Développement Agricole (GDA) du Richelais
3
 (130 adhérents sur presque la totalité 

du Pays). Les CUMA sont également bien présentes avec 31 regroupements adhérents à la Fédération 

D®partementale des CUMA. Certaines dôentre elles ont men® ¨ bien des projets de protection des vignes 

contre le gel. 

 

 4.4 Une mise en réseau nécessaire et recherchée 

 
Lôensemble de ces acteurs repr®sente une force pour le Chinonais mais peut °tre ®galement source de 

confusion et dô®parpillement des forces et des actions men®es.  

Développer le travail en r®seau est donc n®cessaire pour accro´tre lôefficacit® des uns et des autres dans 

plusieurs domaines : 

 

F Les p¹les dôactivit®s :  

 

31 zones dôactivit®s sont pr®sentes sur le territoire, avec 349 ha occup®s (environ 3.200 salari®s) et 113 

disponibles (source FIPARC Observatoire économique de Touraine 28/02/06). Des actions pour 

lôam®nagement de zones dôactivit®s et dôimmobilier dôentreprises ont ®t® r®alis®es dans le cadre du Contrat 

de Pays mais il semble manquer un travail de recherche de compl®mentarit® des actions dôaccueil et de 

d®veloppement dôentreprises au sein des Communaut®s de communes et plus largement des p¹les dôemplois. 

 

Par ailleurs, les associations dôentrepreneurs (au nombre de 4 à Richelieu, Azay-le-Rideau, Sainte-Maure, 

Véron et une en gestation à Chinon) peuvent avoir un r¹le ¨ jouer en sôinscrivant dans une dynamique 

territoriale de d®veloppement ®conomique mais le manque de moyens semble °tre un frein jusquô¨ 

maintenant. 

Des expériences de partenariat se mettent en place néanmoins comme par exemple la plate-forme 

technologique orientée vers la maintenance industrielle. Cette structure fédère le lycée Rabelais (BTS 

Maintenance), le lyc®e Cugnot (bac professionnel maintenance), lôuniversit® de Chinon (DESS 

maintenance), EDF/CNPE de Chinon, le Groupe INTRA et lôAgence de D®veloppement et dôUrbanisme du 

Chinonais afin de mutualiser des équipements, de partager des ressources intellectuelles et des moyens au 

b®n®fice du tissu local dôentreprises et de leur d®veloppement technologique, avec une occasion privilégiée 

dôop®rer un rapprochement entre le milieu scolaire et le monde industriel. 

 

F Une Maison de lôemploi en cours dôinstallation : 

 

Sôappuyant sur lôexp®rience des diff®rents acteurs de lôemploi et de la formation et profitant du plan de 

cohésion sociale mis en place en janvier 2005, le Pays du Chinonais travaille depuis plusieurs mois à 

lôinstallation dôune Maison de lôemploi. 

Celle-ci aura pour objectif principal de renforcer la mise en r®seau de lôensemble des partenaires, de trouver 

une r®elle synergie et de mener une politique concert®e et coh®rente en mati¯re dôemploi, de formation et 

dôinsertion. 

 

 

 

                                                 
3
 M°me sôil porte le nom de ç Richelais », le GDA intervient sur une majeure partie du Pays. 
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F Un début de travail en commun dans le domaine touristique : 

 

Sont en place sur le Pays du Chinonais 2 offices de pôle (Chinon et Azay-le-Rideau) et 4 offices de tourisme 

(LôIle-Bouchard, Sainte-Maure-de-Touraine, Bourgueil et Richelieu). Depuis 2002, tous ces offices 

travaillent ensemble et, par le biais dôune convention, ont d®fini un programme dôactions commun en mati¯re 

de promotion, de participation à des salons, etc... Par ailleurs des opérations d'aménagement de locaux 

d'accueil et ont été réalisées dans le cadre du Contrat de Pays. 

 

 

 

 

 

Résumé : 
 
Le bassin d'emploi d'Avoine ï Chinon étend son influence sur une grande partie du Pays et contribue à 
permettre à 75% de la population active de travailler sur place.  
Cependant le développement de la fonction résidentielle entraîne une augmentation des migrations 
alternantes. 
Des difficultés persistent en matière d'emploi pour les jeunes, les femmes et les personnes âgées de plus de 
50 ans.  
La répartition des actifs entre l'agriculture, l'artisanat, l'industrie, le commerce et les services reflète la 
diversité du tissu économique. La présence du pôle nucléaire a permis l'émergence d'un tissu de petites et 
moyennes entreprises porteuses de développement. Le bâtiment représente 40% des entreprises artisanales. 
Le Pays du Chinonais est particulièrement bien doté en structures de développement économique et d'emploi 
qui font l'objet de plusieurs démarches de mise en réseau (tourisme, pôles de proximité, associations 
d'entrepreneurs). La création de la Maison de l'Emploi illustre cette recherche de synergie. 
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5. Une urbanisation du territoire et une évolution de l'habitat 
différenciées selon les secteurs géographiques 
 
 

 5.1 Des logements relativement anciens et vétustes 
 
Les logements sont relativement anciens et plus vétustes que la moyenne avec près de trois résidences 
principales sur dix qui ne disposent pas des éléments classiques de confort. 
 
 

Indicateurs logements en 1999 Pays du Chinonais Référence
4
 

% de logements anciens (antérieurs 
à 1948) 

54,5 
 

48,7 

% de logements récents 
(construits depuis 1990) 

6,9% 7,5% 

Résidence principales : % tout 
confort (Chauffage, SdB, WC 

intérieur) 

71,8% 74,7% 

 Source : INSEE 1999 

 
Les OPAH ont permis une bonne réhabilitation des logements (propriétaires occupants et bailleurs), 
notamment dans le canton de Richelieu, même s'il reste encore 3 résidences principales sur 10 sans les 
éléments de confort de base. D'autres OPAH débutent sur le Bouchardais et le canton de Ste Maure de 
Touraine.  
 

5.2 Une augmentation du nombre de logements principalement liée au maintien de la 
population 

 
Entre 1990 et 1999, 85% des nouvelles résidences principales ont servi au maintien de la population en 
place. (Augmentation de 9% du nombre de ménages pendant cette période). 
Une forte pression sur le bâti ancien se ressent sur tout le territoire et le prix du m2 varie de 5 à 46 euro/m2 
entre le Nord et le Sud du Pays. 

 

DONNEES INSEE 1999 

 10 % de résidences secondaires (5% au niveau départemental) 

 7 % de logements vacants 

Parc locatif social :  

10 % des logements essentiellement dans le Nord du Pays 

 
 

 5.3 Des difficultés de logements pour certaines catégories de population 
 
Différentes catégories de population rencontrent des difficultés pour se loger : les apprentis et les saisonniers, 
les jeunes familles (locatif), les personnes âgées et/ou handicapées.  
Des parcs de logements sociaux sont vieillissants dans certains chefs lieux de canton et inadaptés aux 
attentes.  
Il manque également des logements d'urgence dans plusieurs Communautés de Communes. A noter que 
lôassociation Vienne Appart g¯re des logements dôurgence et/ou dôaccueil temporaire dans lôensemble des 
cantons du Pays. 
 

                                                 
4
  La r®f®rence est compos®e de lôensemble des communes adh®rentes ¨ un Pays ¨ lôexception de celles qui font partie 
dôune des cinq agglom®rations int®grant un Pays. Construite sans les agglom®rations importantes, elle sert de 
r®f®rence au 26 Pays qui nôen contiennent pas ainsi quôaux p®riph®ries des 5 Pays concern®es par une 
agglomération. 
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 5.4 Des contraintes paysagères et d'urbanisme 
 
Les zones inondables et les utilisations à des fins touristiques de certains secteurs contribuent à restreindre 
considérablement les possibilités d'extension de certaines communes.  
Un certain nombre de communes n'ont pas de document d'urbanisme accentuant ainsi la pression 
immobilière. 
Deux Communautés de Communes (Rive Gauche et Bouchardais) ont mise en place un PLU intercommunal. 
Les centres bourgs ont tendance à se vider, au profit des communes rurales périphériques entraînant une 
dégradation paysagère de ces communes.  
 
Toutes les Communautés de Communes ont réalisé ou sont en cours de réalisation d'un Programme Local de 
l'Habitat. Les constats suivants ont été faits :  
 

- Un parc de logement encore ancien notamment dans les bourgs centres et les zones les plus rurales. 
- Une pression foncière la plus forte sur la partie Nord Est du Pays. 
- Des difficultés de logement de certaines catégories de population (jeunes, personnes âgées, jeunes 

familles) ont amené les Communautés de Communes à faire des PLH. 
 

Les orientations proposées visent donc à :  
 

V Orienter la construction vers l'habitat individuel groupé et l'habitat collectif pour diminuer l'emprise 
financière. 

V Réinvestir les centres bourgs. 
V Favoriser un urbanisme de qualité et intégré dans le paysage. 
V Adapter l'offre de logement en direction des jeunes, des personnes démunies et des personnes âgées. 
V Apporter des informations et des conseils aux habitants en matière d'énergie et d'habitat. 
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6. Des services à la population et des équipements structurants 
 
Les données et informations suivantes sont issues des travaux de l'étude sur les services : inventaire 
exhaustif des services (Données de l'Observatoire économique de Touraine et réunions avec les 
Communautés de Communes) et diagnostic des besoins des différentes populations (réunions avec les 
Communautés de Communes et groupes de travail spécifiques). 
 
 

 6.1 Une offre de transport collectif structurante mais insuffisante  
 
Le Pays est traversé par 4 axes routiers qui desservent l'agglomération tourangelle (cf. carte page 30) 

 A10 à l'Est du Pays (Paris-Espagne) avec un échangeur à Ste Maure de Touraine 

 A85 au Nord du Pays (Angers-Bourgueil à terme jusqu'à Tours) avec 3 échangeurs prévus (Port-Boulet, 
Saint-Patrice et Druye) 

 RN152 longeant la Loire (Tours-Saumur) 

 RN10 (Tours-Poitiers) 
 
En matière de transport  collectif, Le Pays du Chinonais est particulièrement bien doté pour ce qui est des 
dessertes ferroviaires :  

 Tours-Poitiers via Noyant-de-Touraine et Villeperdue 

 Tours-Saumur via Chouzé sur Loire 

 Chinon-Tours via Rivarennes et Azay-le-Rideau 
 
Quelques points noirs ont été identifiés : 

 Ile Bouchard ï Tavant (laison A10) 

 Avoine ï Port Boulet (liaison A85) 
Par ailleurs la liaison Tours-Chinon demande à être améliorée à terme. 
 
La fréquentation des gares de Port-Boulet (Chouzé sur Loire), Chinon et Noyant-de-Touraine montre à quel 
point elles repr®sentent un ®l®ment important de structuration du territoire. Il sôagira de les conforter car la 
voie ferrée Chinon Tours semble manquer d'entretien et de valorisation. Il manque également des liaisons 
entre les bourgs et les gares. 
 
Le réseau de bus « Fil vert » offre en plus des liaisons avec Tours, des liaisons transversales mais qui restent 
insuffisantes (notamment Nord/Sud) et des zones ne sont pas desservies. Il manque une desserte cadencée 
Bourgueil/Chinon. De plus, ce réseau (horaires, desserte) est relativement méconnu de la part de des 
habitants du Pays et donc sous utilisé. (cf. Carte page 30). 
 
Par ailleurs, les habitants expriment des demandes en matière de circulation à vélo notamment dans les petits 
pôles urbains de 1.500 à 4.000 habitants et des modalités de transports plus écologiques. 
 
En outre, il faut souligner que les personnes en insertion rencontrent des difficultés de mobilité. 
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 6.2 Une bonne couverture en matière d'enseignement 
 

 82 écoles maternelles et primaires - 7.286 élèves 

 11 collèges - 3.646 élèves 

 2 lycées d'enseignement général - 1.119 élèves 

 2 lycées d'enseignement professionnel - 533 élèves 

 2 Maisons Familiales Rurales 
(Source : Inspection académique 2004) 

 
Le territoire est globalement bien équipé, cependant dans certaines Communautés de Communes les effectifs 
en progression en écoles maternelles et primaires nécessitent des adaptations en termes de classes mais aussi 
de garderies périscolaires.  
 
Une offre spécifique en enseignement supérieur (2 BTS Maintenance industrielle et Action commerciale et 1 
DESS-IMACOF) est proposée à Chinon. 
 
Les acteurs ont fait part du manque de prise en charge scolaire des enfants handicapés dans plusieurs 
communes (3 CLIS et 1 RASED sur 5 Communautés de Communes). 
 

 6.3 Des services publics présents 
 
Le Pays du Chinonais repr®sente lôavantage dô°tre totalement englob® dans lôarrondissement de Chinon (qui 
intègre également le canton de Langeais situé au nord du Pays). A ce titre, le territoire bénéficie des services 
de la Sous-Pr®fecture de Chinon et dôun ph®nom¯ne de d®concentration de services de lôagglom®ration 
Tourangelle notamment pour ce qui est des services sociaux, de sant®, dô®ducation,... 
Ces services sont concentrés à Chinon qui joue là son rôle de pôle de centralité du Pays. Néanmoins certains 
secteurs ruraux relativement enclav®s restent ¨ lô®cart de ces services notamment dans le sud du Pays du 
Chinonais. 
 
Concernant les services de sécurité et de secours : 
 

 7 gendarmeries desservent le territoire avec un renforcement récent des effectifs. 
 les services de secours : 1 CSP est présent à Chinon, 7 CS et 6 CPI sont répartis sur le territoire. 

 
Les inquiétudes se portent essentiellement sur le devenir de la Poste et de son implantation locale. 

 

 6.4 Une offre de soins suffisante mais à dynamiser 
 
L'offre de soins correspond par rapport à l'ensemble des Pays de la Région, à un Pays moyennement équipé 
en établissements de santé (264 lits) et suffisamment pourvu en professionnels de santé (69 médecins 
généralistes, 31 spécialistes, 27 pharmacies et 64 infirmiers). 
 
Un protocole a été signé entre le Centre hospitalier de Chinon (357 places) et la Clinique privée Jeanne 
D'Arc (61 places) pour rassembler les différents services dans un même site et trouver une meilleur 
efficience. Un partenariat avec le CHU de Tours a permis l'installation à Chinon d'une nouvelle unité de 
cancérologie (soutenue dans le cadre du Contrat de Pays). 
 
Cet inventaire quantitatif est à nuancer par l'analyse des conditions d'exercice des professionnels de la santé 
et la difficulté à attirer de jeunes médecins, d'ailleurs des projets de maisons médicales sont en préparation 
dans presque toutes les Communautés de communes. 
Ces derniers devront sôinscrire dans la réflexion sur les réseaux et pôles de santé en cours dans le cadre du 
futur schéma régional d'organisation de soins.  
 
Un certain nombre de carences ont été identifiées sur le Pays :  

 Ophtalmologiste à Bourgueil et à Chinon 
 Pédiatre à Chinon 
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Les services liés à la santé : Médecins généralistes, spécialistes,  

infirmiers et dentistes 
(Source : Observatoire Economique de Touraine ï février 2005) 
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 Dentiste à Sainte Maure de Touraine 
 Saturation des consultations en psychiatrie à Chinon (liens avec Loudun et Châtellerault) 
 Manque d'effectifs à l'hôpital de Chinon 
 Une grande zone sans médecin au Sud de la Communauté de Communes de Sainte Maure de 

Touraine et l'Est du Richelais (cf. carte page 32) 
 
La population semble rencontrer des difficultés d'accès aux services de santé le week-end et la nuit, ne s'étant 
pas encore approprié le nouveau dispositif récemment mis en place (appel du 15). Par ailleurs, les acteurs 
locaux ont fait part du manque de liens entre le médical et le social. 

 
 6.5 Des besoins en matière de service aux familles différenciés d'un micro 

territoire à l'autre et à repenser en fonction de l'évolution de la population 
 
La part des jeunes dans la population est très variable selon les micros territoires, ce qui entraîne des besoins 
différents, pris en compte au niveau des Communautés de Communes. 
 
Avec l'arrivée de nouvelles populations, les structures d'accueil de la petite enfance existantes arrivent à 
saturation et nécessitent des aménagements. Des besoins ne sont pas pris en compte dans certaines 
communes (crèches et/ou assistantes maternelles). 
Il existe actuellement :  

 8 structures pour 68 places en crèche et 65 en halte-garderie. 

 5 Relais Assistantes Maternelles (faible couverture sur l'Est et le Sud du Pays). 
 
Des besoins d'accueil en CLSH mobilisent également les Communautés de communes (5 contrats enfance 
et/ou temps libre à l'échelle communautaire et 5 à l'échelle communale). 
Au sein des différentes structures pour la plupart associatives, il existe des difficultés de gestion de 
ressources humaines liées à la fin des contrats aidés, la démobilisation des bénévoles, le besoin de 
professionnalisation, le manque de reconnaissance...  
La compétence « jeunesse » est répartie de façon très variable entre les Communes et les Communautés  de 
Communes selon le territoire. 
 
 
Les habitants ne bénéficient pas des équipements en commerce ou services sur toutes leurs communes de 
résidence : 
- 30 communes sans aucun commerce de proximité. 
- 21 communes avec un seul commerce de proximité. 
Il faut souligner cependant la dynamique des marchés hebdomadaires et l'importance des tournées effectuées 
par les commerçants qui assurent la desserte des communes. 
 
 
Les permanences des services sociaux ont lieu dans les chefs lieux de canton. 
Il existe des disparités selon les secteurs en matière de permanence des services sociaux, voire une 
disparition de certaines permanences pour les habitants qui rencontrent des difficultés pour connaître les 
horaires. 
Les acteurs soulignent le manque de structure pour le conseil et l'accompagnement des familles en difficulté 
(point d'information familiale labellisé) ainsi qu'un service de médiation familiale.  
 
 
Il est mis en évidence un manque de places pour l'accueil des personnes handicapées. 
Il existe actuellement :  

 Un CAT à Chinon, 

 2 Foyers d'accueil (Beaumont en Véron, Chinon), 

 Une maison d'accueil spécialisée à St Benoît la Forêt. 
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Source : Observatoire Economique de Touraine ï février 2005 
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En matière de nouvelles technologies, malgré les outils existants avec la Région, l'accès aux TIC notamment 
des jeunes n'est pas organisé  sur tout le territoire. 
3 Espaces Public Numériques (EPN) et 15 lieux d'accès aux TIC (dont 3 privés) sont présents sur l'ensemble 
du territoire. La Communauté de Communes Rive Gauche de la Vienne ne dispose pas de point d'accès aux 
TIC et celle d'Azay le Rideau n'offre qu'un seul lieu privé.  
Par ailleurs, la couverture en téléphonie mobile est encore souvent médiocre pour une majorité de 
communes. 
 
 

Concernant les personnes âgées, avec au total 18.700 personnes de plus de 60 ans habitant le Pays en 1999, 
la situation du Pays du Chinonais apparaît contrastée selon les secteurs et le type de services. 
 
Une offre conséquente en matière d'hébergement collectif et médicalisé est présente sur le territoire : 1.013 
lits pour 11 maisons de retraite dans chaque chef lieu de canton, 2 unités de soins longue durée, 70 logements 
en foyer. (Cf. carte page 34). 
Des besoins existent pour les personnes âgées dépendantes en hébergement permanent et en accueil de jour. 
On constate une bonne couverture territoriale des services de maintien à domicile (aides ménagères et 
portage de repas) et par contre une faiblesse de l'offre en matière de soins infirmiers à domicile : 109 places 
soit 15 places pour 1000 habitants de plus de 75 ans. 
La nécessité d'anticiper l'allongement de la durée de la vie et le vieillissement de la population se fait sentir 
notamment en matière d'adaptation des logements et des conditions de maintien à domicile.  
Enfin, il manque une structure de coordination gérontologique ¨ lô®chelle du Pays. Un besoin de mise en 
r®seau de lôensemble des acteurs du Pays a été identifié. 
 
 

 6.6 Une offre culturelle, sportive et de loisirs variable selon les Communautés 
de Communes 

 
On constate un bon réseau de bibliothèques (27 structures) (cf. carte page 36), une bonne présence des 
cinémas (2 salles à Bourgueil, 1 à Chinon, 1 à Richelieu et des Ciné-off dans les autre chefs-lieux de 
cantons) et de nombreuses écoles de musique (18 écoles). 
 
Par contre, les salles existantes manquent d'équipement technique pour l'accueil de spectacles. Peu de 
communes sont équipées pour la pratique de sports en dehors des chefs lieux de canton. Il semble que de 
nombreux équipements sont à réhabiliter. Il existe une offre variée et diversifiée d'activités sportives de 
nature (circuit Loire, vélo, centres équestres...) 
 
Toutes les Communautés de communes ne disposent pas d'association de jeunes et d'éducation populaire. 
Côest pourquoi, elles expriment un manque d'intervention cohérente à l'échelle du territoire en direction des 
jeunes.  
Un comité local de sécurité et de la prévention de la délinquance fonctionne dans la Communauté de 
communes Chinon, Rivière, St Benoît la Forêt. 
Trois Points d'Information Jeunesse sont ouverts sur le territoire et deux Centres Sociaux existent à Chinon et 
dans le Véron. 
 

Résumé : 
 
Comparativement à l'ensemble des Pays ruraux de la Région Centre, l'offre de service du Pays du Chinonais 
apparaît comme satisfaisante. 
Cette approche globale reflète une dynamique associative et publique inscrite de longue date dans la 
recherche de qualité de vie du territoire. Elle masque cependant de disparités liées :  
 - à la densité de population 
 - aux richesses du territoire 
 - à la mobilité des publics 
De nombreux besoins apparaissent notamment en matière de vieillissement et d'accueil de nouvelle 
population (éducation enfance jeunesse) qui nécessiteront d'anticiper sur l'évolution des structures 
existantes.  
Si la Communauté de Communes apparaît comme l'échelon indispensable de cette réflexion, elle ne doit pas 
occulter la nécessité du maillage à l'échelle du Pays. 
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Source : Observatoire économique de Touraine ï Février 2005 

 
 
 




